
Les fonds structurels 
européens en Picardie.

> Les projets de développement dans les zones 
rurales avec Leader + :
Leader + soutient des actions innovantes de développe-
ment en milieu rural. Son objectif est d’inciter et d’aider 
les acteurs ruraux à réfléchir sur le potentiel de leur terri-
toire, en encourageant la mise en œuvre de stratégies de 
développement dans les domaines de la valorisation du 
patrimoine naturel et culturel, du renforcement de 
l’environnement économique, de l’amélioration de 
la qualité de vie et de l’accueil de nouveaux acteurs 
locaux. En Picardie, c’est le Groupe d’Action Local (GAL) 
Sources et Vallées qui s’est engagé dans cette démarche de 
développement local et bénéficie ainsi d’une dotation de 
l’Union européenne de près de 2 millions d’euros pour la 
période 2000-2006. 

Cette dotation a notamment permis de soutenir en 2005 le festival “ L’Oise en guinguette ” à hauteur de 
41 000 euros. Ce festival annuel de musique amplifiée, de théâtre et d’arts de la rue dédié à la 
mémoire des bateliers et des gens de l’eau se déroule sur les bords de l’Oise à Noyon, Pont-l’Evêque et 
Longueil-Annel chaque 1er week-end de mai.

        Contacts -
    Gestion des fonds :
Objectif 2 FEDER :
SGAR – Service Europe
Préfecture de région - SGAR 
6 rue Debray - 80020 AMIENS
Tél. : 03 22 33 84 01

FSE Objectif 2 et Objectif 3 - EQUAL : 
Direction Régionale du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle
Cellule FSE
40, rue de la Vallée - 80042 Amiens Cedex 1
Tel : 03 22 22 42 48
E-mail : Fse.dr-picard@dr-picard.travail.gouv.fr  

Assistance technique EQUAL :
CAPE
Conduite et Assistance aux Projets Européens
2, rue Vadé - 80000 Amiens
Tél. : 03 22 82 00 61

LEADER + : 
Délégation à l’aménagement du territoire 
et à l’action régionale (Datar) 
1, avenue Charles Floquet 
75 343 Paris Cedex 07 
Tél. : 01 40 65 12 34    

   Contacts - 
    Projets décrits :
2RG Formation
Mme Habiba TAOUCH
13, place du Maréchal Joffre - 80000 Amiens
Tél. : 03 22 72 37 38

Agence de Développement de l’Aisne
Mme Anne LAVALEE
23, rue F.D. Roosevelt - 02000 Laon
Tél. : 03 23 79 00 06

GAL Sources et Vallées
Communauté de Communes 
de la Haute Vallée de l’Oise
Village d’entreprise
Avenue du Parc - 60400 Passel
Tél. : 03 44 09 60 40

Pour vous procurer toute documentation complémentaire 
sur la politique régionale de l’Union européenne ou consulter 
les sites communautaires et nationaux dédiés aux réalisations 
des fonds structurels : 

Info-Point Europe Amiens Picardie 
8, rue Albert Dauphin - 80000 Amiens 
Tél. : 03 22 22 09 67 / Fax : 03 22 22 21 90 
E-mail : info@ipe-amiens.com  
Site : www.ipe-amiens.com 
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    Que sont les fonds structurels européens ?
Ce sont les fonds communautaires qui servent à financer la politique régionale de l’Union européenne. 
Bien que l’U.E. soit l’une des parties les plus riches du monde, il existe entre ses régions d’énormes disparités 
de revenus et de potentialités. La politique régionale vise à réduire les écarts de développement entre 
les régions prospères et les régions les plus pauvres. C’est une politique de solidarité et de cohésion, 
qui consacre plus du tiers du budget de l’Union (213 milliards d’euros entre 2000 et 2006) à la réduction des 
écarts de niveaux de vie, en favorisant les citoyens et les régions économiquement et socialement défavorisés 
par rapport à la moyenne de l’U.E.
Parmi les fonds structurels qui financent cette politique de solidarité, le principal outil d’aide aux programmes 
régionaux est le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER). Les crédits du FEDER sont 
complétés par ceux du Fonds Social Européen (FSE) pour les actions de formation et de lutte contre le 
chômage. 
Ces fonds financent également des initiatives spéciales, comme la lutte contre les inégalités et la discrimina-
tion dans l’accès au marché du travail (Equal) ou le développement rural (Leader +).
    
    
    Quels projets l’Europe finance-t-elle en Picardie 
    grâce aux fonds structurels ?

> Les projets d’aménagement avec l’Objectif 2 :
L’Objectif 2 des Fonds structurels vise à redynamiser des zones en difficulté, qu’elles soient industrielles, rura-
les, urbaines ou dépendantes de la pêche. 

Pour la Picardie, ce programme représente près de 281 millions d’euros destinés à accompagner 
les initiatives locales en matière de développement régional, qu’il s’agisse de formation, d’éco-
nomie, d’environnement ou de développement local. Ce programme ne concerne qu’une partie du 
territoire de la Région (soit environ 57% de la population picarde) :

Grâce à ces fonds, l’Union européenne a notamment 
participé : 
- à hauteur de plus de 530 000  à l’aménagement et 
la valorisation de la Cité médiévale de Laon (aména-
gement des souterrains de la Citadelle et de l’entrée de la 
Ville Haute “ Porte d’Ardon ”, mise en lumière de la Cité 
médiévale…)
- à hauteur de plus de 212 000  à la transformation 
de l’ancienne école élémentaire J. Decour de Montataire, 
inoccupée, en espaces associatifs et culturels
- à hauteur de plus d’1 million d’euros à la rénovation du 
Cirque Jules Verne d’Amiens (travaux sur l’espace 
scénique et les gradins, révision du traitement acoustique 
de la salle…)

> Les actions pour l’emploi avec l’Objectif 3 :
Partout en Picardie et grâce au programme Objectif 3, l’Union européenne facilite l’insertion profession-
nelle des personnes éloignées du marché du travail. Elle veille aussi au maintien dans l’emploi des salariés grâce 
au développement de leurs compétences. Une enveloppe de 128 millions d’euros est destinée aux projets 
picards entre 2000 et 2006.

Afin de favoriser l’insertion de femmes migrantes 
en situation de précarité et de chômage de longue durée, 
détenant des savoir-faire en matière culinaire, le projet 
“ Notre cuisine ”, porté par 2RG Formation à Amiens, 
consolide ces savoir-faire à travers une qualification diplô-
mante et professionnalisante : les personnes participant à 
l’action acquièrent des savoirs dans le domaine des mé-
tiers de bouche (technologie culinaire…) et bénéficient de 
l’alternance en entreprise, ce qui facilite leur intégration 
dans le monde du travail. Un financement du Fonds Social 
Européen soutient ce projet à hauteur de 31 500 euros 
par an.

> Les initiatives contre l’exclusion grâce à Equal :
Equal est une initiative communautaire qui a pour but de lutter contre toutes les formes de discrimina-
tion et d’inégalité sur le marché de l’emploi. En Picardie, ce sont 4,9 millions d’euros (entre 2004 et 
2008) qui servent ainsi à favoriser l’accès au marché de l’emploi, la création d’entreprises, l’économie sociale, 
la formation tout au long de la vie et l’adaptation des entreprises et des salariés. Equal soutient également les 
projets visant à lutter contre le racisme et la xénophobie et à aider les demandeurs d’asile.

Avec le “ Bureau du Créateur d’entreprise ”, l’Agence de Développement de l’Aisne 
et les principaux organismes d’accueil et de formation des créateurs d’entreprise ont mis 
en place un projet innovant pour consolider et promouvoir la création d’entrepri-
ses dans l’Aisne. La plateforme MonBureau.org, permet aux créateurs d’entreprises de 
disposer d’un espace de travail personnel et sécurisé dans lequel ils peuvent gérer leur 
activité au jour le jour, disposer de tableaux de bord simples et performants relatifs à leur 
activité, bénéficier d’un suivi de la part d’un accompagnateur et échanger avec les autres 
créateurs d’entreprises. Cet intranet des créateurs d’entreprises de l’Aisne bénéficie 
d’une aide européenne de 380 000  .


